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1. Eau potable  

La commune n’est pas impactée par un périmètre de protection de captage d’eau destinée à l’alimentation 
humaine. L’alimentation en eau potable de la commune est réalisée par le Syndicat Veyle-Reyssouze-Vieux-Jonc, 
via les puits de Polliat. Ces 3 puits sont autorisés par un arrêté préfectoral de déclaration d’utilité publique en date 
du 12/12/1990. Cet arrêté est en cours de revision (PAC) 

 

 Aspect qualitatif 

La qualité bactériologique des eaux distribuée est bonne.  

La ressource est contaminée par des solvants chlorés (tétrachloroéthylène et trichloroéthylène) mis en évidence 
dans les années 1990 et cette contamination perdure encore aujourd’hui. Avec la mise en place d’une station de 
traitement d’élimination en 2010, il n’y a pas de dépassement de norme depuis. En distribution, il n’y a pas de 
problème repéré. 

 

 Aspect quantitatif 

La déclaration d’utilité publique (DUP) autorise un débit de 300m3/h. 

Les quantités autorisées sont supérieures aux besoins. 

 

2. Assainissement  

 La situation actuelle : l’assainissement collectif 

La CA3B est compétente en matière d’assainissement collectif. Pour 59 des 74 communes du territoire, elle exploite 
le service mais l’entretien des installations continue d’être réalisé en partie par les agents communaux.  

La commune de Montrevel-en-Bresse dispose d’un réseau d’assainissement assez étendu de type unitaire pour le 
bourg de Montrevel et de type séparatif pour les extensions récentes. 

La commune est raccordée à la station de traitement des eaux usées de Montrevel-en-Bresse – Jayat qui est d’une 
capacité nominale de 6 000 EH. Cette station n’est pas conforme à la réglementation en vigueur (équipement et 
performance). 

La capacité résiduelle de la station est de l’ordre de :  

 900 à 1300 EH si on considère les charges mesurées lors des bilans 

 900 EH si on considère la population actuelle raccordée + la charge industrielle + la charge en période 

estivale d’occupation de la Plaine Tonique 

Il y a fréquemment des dysfonctionnements sur la station d’épuration, qui ne sont pas dus au dimensionnement 
mais à des problèmes techniques rencontrés sur les ouvrages de traitement liés notamment à la présence 
importante d’eaux claires parasites (et d’eaux météoriques) en quantité importante. 

Le système d’assainissement est classé par les services de l’Etat : 

 non-conforme en performances de traitement, 

 non-conforme de l’équipement de traitement 

 conforme : collecte temps sec 

 non-conforme : collecte temps de pluie 

Un Schéma Directeur d’Assainissement est en cours sur l’ensemble du système qui aboutira à un programme et 
un échéancier de travaux. Fin du SDA prévu pour cet été 2025. 

Les principaux secteurs bâtis de Montrevel-en-Bresse sont couvert par l’assainissement collectif. Seule les 
habitations individuelles sont en assainissement non collectif.   



 

 L’assainissement individuel 

La CA3B est compétente en matière d’assainissement non-collectif. Pour 59 des 74 communes du territoire, elle 
exploite le service mais l’entretien des installations continue d’être réalisé en partie par les agents communaux.  

 

3. Eliminations des déchets 

 Collecte  

Les ordures ménagères sont collectées par la communauté d’agglomération. Cette dernière n’accepte de collecter 
que les ordures ménagères non valorisables. Faute de quoi, la collecte n’est pas effectuée. 

Des points d’apport volontaire comprenant trois conteneurs collectant respectivement les emballages, les papiers 
et les verres. La commune de Montrevel en compte 4 :  

o rue des Poètes (derrière la gendarmerie) 

o rue des Luyers (parking de Carrefour Market), 

o chemin du Cimetière (vers le city-stade), 

o place Pierre Chanel, à Cuet. 

Une déchetterie située à Etrez permet également d’assurer une collecte sélective sur le territoire de la communauté 
de communes. Peuvent y être apportés les encombrants, le bois, les cartons, les déchets verts, les déchets 
ménagers spéciaux (néons, piles, batteries, produits phytosanitaires, radios), huile de moteur, ferraille, journaux et 
magazines, huile de friture. 

La communauté de communes du bassin de Bourg-en-Bresse propose des composteurs en plastique ou en bois, 
de 400 litres. 

 

 Traitement 

Un centre d’enfouissement technique situé à La Tienne, commune de Viriat (Ain) collecte les ordures ménagères 
non valorisables ainsi que les déchets non valorisables des déchetteries (encombrants…). Le CET composte 
également les déchets verts et de bois de la déchetterie. 

Le CET est géré par le syndicat mixte Organom. Cette collectivité territoriale a été créée le 24 avril 2002, pour 
répondre aux exigences inscrites dans le Plan Départemental d’Élimination des Déchets Ménagers et Assimilés. 
Depuis 2017, il regroupe 9 intercommunalités, soit 193 communes et plus de 342 000 habitants (dont la CC Bassin 
de Bourg-en-Bresse). 

Le syndicat a en charge le transfert, le transport, le traitement et la valorisation des déchets ménagers et assimilés. 
Il dispose d’équipements performants situés au cœur du territoire de ses collectivités de manière à limiter le 
transport routier :  

- le site de la Tienne, d’une superficie totale de 84 hectares, relève du régime d’autorisation au titre des 

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE). Il est situé sur la commune de Viriat 

(01), à proximité de la sortie d’autoroute Bourg-en-Bresse Centre de l’A40 soit à environ 5 km de la ville 

centre. Entouré de boisements, le voisinage immédiat est constitué de quelques maisons et d’une zone 

d’activité (La Cambuse).  

- 3 quais de transfert situés au Plantay (site de Vaux), La Boisse et Sainte Julie. 

Face au besoin local de production d’énergie renouvelable et de récupération, à la hausse programmée de la taxe 
générale sur les activités polluantes, à la baisse des capacités d’enfouissement à moyen terme, ORGANOM a initié 
dès 2017 une réflexion autour de la création d’une chaufferie sur le site de la Tienne lui permettant de compléter 
son dispositif de valorisation des déchets. 

 


